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COI/PTE BENDU DU CONSEIL COMN/UNAUTAIBE
DU 2 JUIN 2022 A VOUZIEFIS

Date de la convocation 25/05/2022
Conseilers en exercice 122
Conseillels présents i 59
Conseillels représentés : 19

Le deux juin mille üngtdeux, le Conseil communaüaire, dûment convoqué, s'e§ réuni au centre Les Tourelleg sous
la Présidence de N,4. Benoit SINGLIT.

PrésenB:0O1 POTRON Piene,002 ETIENNE Philippe,004 LOUIS Jean+,4arc , 006 NANJI Léopold,0Og HEBBAY
chnstelle,010 OoRNEILLE JeaÈPiene,013 LALONDE Loic,014 GOMEZ Jean-Baptiste, 015 TH|ER|ON Vtncent,
0'17 BESTEL Bernard,021 LAUBENT{HAUVET Piene,022 DESTENAY Boland, 024 NIZEI- Bénédicte,025 NIZEr
Sylvain , 026 LOBIDEL Alain , 028 N,4E|S N/ichel , 029 SIGNOFEI Francis , 030 HAULIN Eric , 033 VAIBY Lionel , 034
CANNAUX Frâncis , 036 PIEFSON Florent, 038 SEN,IBENI Anne, 039 LHOTEL Philippe , 040 NIATHIAS Frédéric ,

043 SEI\,4BENI Peggy 046 SINGLIT Benoft, 049 ANDBEY Danièle , 052 LELOUP Nathalie , 056 DANNEAUX
Dominique,057 DEN/ISSY Pierre,060 N/ANCEAUX Christophe,06T ALBAUD Gilles,069 ARNOULT Jeân Pol,073
BOXEBELD Pascal, 075 GUERIN Anne Nlarie , 077 NAUDIN Muriel , 079 BEBTHELEMY tüathieu, 08O LORFEUVRE
Gérald , 081 ROBIN Dominique , 083 FRANCABT René , 086 N/ACHINEr ïhieny, 087 SALEZ Bené , 089 VAN DEN
BEFGH Chades,091 BOUILLON N,4athieu ,092 À,4OUION Francis,093 BOUILLON Daniel,094 MINET N,4axime,095
FICHELET Jear}Pol , 097 AUDEGOND Michaé|, 099 LE GALL Jean FranÇois, 101 DAUPHY Bruno, i 02 BAUDART
Martine, 103 BEFGEFY lÿarie Claude,107 COLSON Pascâ|, 110 DION Valentine, 111 DUGAFD Yann, 112
FESTUOT Annie, 1 1 / LAI\,IPSON Nadèse, '121 ÊENOLLET Hubert

Ort donné procurdion : 0O5 CHANCE Jean-l\,4ichel (à 010 CORNEILLE Jean-Piene) , 012 RATAUX Fredéric (à 013
LALONDE Loic) ,020 N,4AFCHERAS Lâetitia (à 029 SIGNOREI Francis) ,023 cENry Jean Chanes (à 021
LAURENTCHAUVET Piene), 031 LALLET\,4ENT Séverine (à 034 CANNAUX Francis) , 045 QUEVAL Guittaume (à
043 SEMBENI Peggy) ,047 BECHARD lsabelle (à 040 MATHIAS Fredéric) ,051 BAGUET Philippe (à 046 SINGLII
Benon) , 076 GAVART Vincent (à077 NAUDIN tvluriel) , O84 FLEURY Vincert (à 046 SINGL|T Benoft) , O88
HANNEQUIN Laurent (à092 MOUION Francb) ,096 LESOILLE Patrick (à 0S3 BOUILLON Daniet) , 10O CAN|VENQ
Foland(à 049 ANDBEY Danièle) , '104 BOLY Francis (à 111 DUGABD Yann) , 105 CABPENTIEF Dominique (à1 17
LAN4PSON Nadège) , 115I\,4ACHINEI Jean BapUste (à 107 COLSON Pascal) , 118 LEBON Christophe (à 117
LAMPSON Nadège) , 120 PAYEN FranÇoise (à 111 DUGAÊD Yann), 122 MABOTEAUX Nathalie (à 102 BAUDART
t\,,lartine)

AbsenB/Excusés: 003 JUILLET Bruno ,0OZ HULOT Christian , 0OB CARBE Joël ,0'11 PEBTUS X"avier,016 DION
Chnstophe,0lB N/ARYNS Bruno , 019 DEGUY Bernârd,027 CERBAJERO Eladio,032 N,4ANESSE Jeân Eric,035
LAHOTTE Hêrvé,037 LEFOBT Sÿüe,041 SEI\,4BENI Alain ,042 HUSSON POISSON Fanny,044 POUCET Eric,
048 FAILLON Gérard , 050 BAUSSART Thierry , 053 DESWAENE Bruno , 054 VALET Bruno , 055 VEBNEL Martine
,058 RAULEï Olivier,059 LECLEBCO Guy,061 BOUILLEAUX Jean Pol (jusqu'à 20r03i40 ),062 PIEROT Chantal
( jusqu'à 20:03:21 ) , 063 AUROUX Emmanuel , 064 MALVAUX André , 065 HARDY Jérôme , 066 OUDTN Denis ,

068 HAULIN Bertrand , 070 GBOSSELIN Jacques , 071 |ABCHAND Fabrice , O72 NICOLITCH Cedric , 073
BOXEBELD Pascal (jusquà 19:49:10 ) ,074 DU[\,4ANGE Dominique,0TB RENAUX Thieny,082 LEJEUNE Giltes,
085 DEGLAIBE Thieny 090 PIBAS Caroline , 098 BESANCON Iony , 106 CORNEVTN Barbara , 108
COUBVOISIER Frédéric, 109 DESGEOFGES N/arc, 113 GODABTOivier,ll4 HAUDECOEUR Agnès , 1 1ô LAIES
Benoit , 1 19 LESUEUF Patricia ,

Personnel communautâire préserit : lvlme ODIENNE Karine, Directrice Générale Adjointe, N4me SCHULZ TAVEBNE
Lonaine, Responsatrle du service müualisé Communication, \,4me GOLEBIEWSKI Karine, Secrétarre de direction.

a**t.i*
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1. PBOCES VERBAL : fuprobdion du procès+erbal de lasænæ du O7/O4/2O22
Après en avoir délibéré, le Conseil communautarre par 75 voix POUF, 2 ABSIENT|ONS (040 IVIATH|AS Frédéric ,

047 BECHARD lsabelle (Frédéric 040 NIATHIAS)) et 1 NON VOTANI (073 BOXEBELD Pascâl) , DECIDE :

- D'ACCEPTEF ies modifications sulvantes :

lnteruention de lv1. iÿACHINEr Thieny à ajouler en page 71 '. . 1,,1. A,4ACH/NET Thieny demande en quoi cela gên+t-i/
de bouger là bibliôthèque veÊ le tibunal au a été iugé Venaine ?" - " on peut lrower le mpprochement entrc un
écn:ÿaln et une bibltothèque" "Pourquoi ne pas y trower des ouwages de Veiaine vaire de son copain Rtmbaud ?'
lntervention de M. iÿATHIAS Frédéric à 4oüer en page 70 r " M. MATHIAS Frédénc indque que Mme la SoLls
fuéfète ne peLI enlever sa casquelte de repésentante de l'Ebt et qu'll ne trowe pas nomal quelle prenre b parole
pour expimer une opinion personnelle dans une assemblée délus. Les débats sont publics rnais le publb n'a pas a
intevenir '- D'ADOPIEB le procès-veôal de la séaîce du 07 /04/2022 avec ces modificâions.

2. FINANCES
. Approbdion compte admids@if 2021 de l'Offlce de Tourisme

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire par 77 voix POUR et I ABSTENTION (017 BESïEL Bernard)
- ADOPTE le comptê admini§ratif 2021 de l'Office de Tourisme de l'Argonne Ardennarse tel que présenté
- AUTOBISE le President ou son représentanl de signertous les actes à intervenrr.

. Approbdion compte adminisHif 2021 de l'Office de Tourisme
Après en avoir délibéré, le Conseil Cnmmunautaire par 77 voix POUR et '1 ABSTENTION {01 7 BESTEL Bemard) :

- ADOPTE le compte administratit 2022 de l'Office de Tounsme de l'Argonne Ardennaise tel que présênté
- AUTORISE le Président ou son représentant de s gner tous les actes à nterÿenir.

r Approbdion d'une dé5sion modificdi\€ n'1 du Budgd Général
Après en âvoir délibéré, le Consêil Communautalre par 76 voix POUB, '1 ABSTENïON (017 BESTEL Bernard) et 1

NE PBEND PAS PAFT AU VOTE (069 AFNOULT Jean Pol)
- APPÊOUVE la décision modifcatûe n"1 du budget général sui nte :

Dépenses de fondionnement
Chapitre 0O2 - Article 002 Déficit de fonctionnemert reporté : + 2 215,63
Chapitre 042 - Article 681 I Dolation aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles : +
3 625.91€
Chapitre 042 - Article 023 : Virement à Ia section d'investissement i - 3 064,05€
Chapitre 67 - Airicle 678 r Autres charges exceplionnelles : + 3ô5,18€
Rêceües de fondionnement :

Chapitre 042 - Atîicle 777 . Quotêpart des subventions d'investissement transférables,au compte de résultât.: +

3142,67e
Dépens€s d'inreslissement :

Chapitre 040 .. Article '13916 iAutres établissements publics loâux + 3142.67e
Bec€fres d'im€slissement :

Chæitre 0O1 - Article 0O1- Excedent de ïondionnement reporté : + 2 580,81€
Chaptre 021 - Article 021 : Virêment de la sectron de fonctionnement : - 3 064,05€
Chapfire 04O - Article 2805 ] : Concessions et drorts similares : + 853,00€

Article 28183 | l\ilatériel de bureau et infon'natique ; + 525,40
Article 28184 : N,4ôbilier : 419,8æ
Article 28188 : Autres lmmobilisations corc,orelles | + 1827,71e

- AUTOBISE le Président ou son représentaft de signertous les actes à intervenir.

. Approbdion d'unê décbion modificdi\ s n"2 du Budgd Générai
Après en avoir délibéré, le Cônseil Communaüare APPBOUVE la décision modificative n"2 du Budget général

suivante par 76 voix POUB et 2 A&STENIONS (009 HERBAY Chnstelle, 017 BESTEL Benrard) :

- Dépenses de fonclionnement
Chapitre 65 - Article 6521 :Délcit des budgets annexes à carâctère administratifs : +

Chapitre 023 - Adicle 023 : Virement à la section de lonctionnement :- 9 00O€
Chæitre 67 - Article 678 : Aüres charges exceptionnellos : - 15 057,44€

- Recetes de fonctionnement:
Chapitre 77 - Article 775 : Produits des cessions d'immobilisâiôns :- I 0OO€

15 057 ,44e
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- Becdtes d'investissement :

Chapitre 021 - Article 021 : Virement de la section de fonctionnement ; I 0O0€
Chaoitre 024 - Article 024 ; Produits des cessions d'immobilisaUons : + I 0O0€

- AUTORiSE le Président ou son représentant de signer tous les acies à intenr'enir

o Approbdion d'une decision modificâi\€ - Budgd Zones dAdivites Economhues
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPÊOWE par 78 voix POUR la decision modilcâive du
Budget ZAC suivante :

" Dépenses dê fondionn€mert
Chapitre 002 - Article 002 | Délcit de fonctionnement reporté : + 15 O57,44e
- Receüæ de fondionnêment :

Chapitre 75 - Article 7552 | Prise en charge du délicit du budget annexe : + 15 O57 ,44e
- AUTOÊ|SE le Président ou son représentant de signer tous les actes à inteNenir.

. Approbdion d'unê décision modificdive - Budget Parc Argonne Dé:ouverte
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautarre APPBOUVE la décision modifcâive du Budget généra

suivante par 77 voix POUF et 1 voix CONIBE (091 BOUILLON N/athieu)
- Dépênses de fonctionnemêrt
Chapitre 023 - Article 023 : Virement à la section dê fonctionnement : ' 'i 000€
- Recettes dê fonctionnemeflt:
Chapitre 77 - ArUcle 775 : Produits des cessions d'immobiiisations :- '1 0O0€
- Recettes d'hvestbsement :

Chapitre 021 - Ad cle 021 : Virement de la section de fonctionnement : - 1 000€
Chapitre 024 - Article 024 : Produits des cessions d'immobilisdions : + 1 0O0 €

- AUTORISE le Présidônt ou son représentant de signertous les actes à interuenir.

. Proposition d'attribution d'un fons de concours à la commune de Buzâncy
Après en avolr déllbéré, le Conseil communautaire DECIDE par 77 vox POUF ,1 voix CONTBE (060 Christophe
I\,4ANCEAUX) 1 ABSIENTION (069 AFNOULT Jean Pol) et 1 NE PREND PAS PART AU VOTE (Désiré NANJI)

D'ATTFIBUEB un fonds de concours à la commune de Buzâncy à hauteur de 5 805 €, au titre de I'année 2a22, e..,

vue de particlper au financement de la surveillance et la rnaintenance du plan d'eau La Samaritaine
- D'AUTORISEB le Président ou son représentant à signerlous les acles à intervenir.

3. ADMINISTBATIONGENEHAI.E
. Délq?dions au Bureau

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire par 74 voix POUB, 4 voix CONIRE (094 tÿlNEf ù1axime, 107
COLSON Pascal, 110 DION Valentine, 115 N/ACHINEI Jean Baptiste (Pascal 1O7 COLSON) et 2 ABSTENIONS
(017 BES-IEL B€rnard, 056 DANNEAUX Dominique) DECIDE :

- D'ABBOGEF la délibération n'DC202O/55
- DE CONFIEB au Bureau des délégations sui\€ntes:

* Prendre toute décision concernant l'attribûion des marchés de travaux de fournitures et de services et des
accordstâdres, d'un montant supéneur ou egêl à 90 0OO € HT ânsi que toûe décision concemant leuls

avenants qui entrainent une augmentation du montânt du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits
sont inscrits au budget,

.!. Exonérer de manière paftielle ou totale les pénalités de retard des marchés publics,

* Autonser la signature de protôcoles transâclionnels dans le cadre de l'exécrition de marchés publics,
.:. Approuver et modifier les conventions de groupements de comrnandes,
.:. Realiser des emprunts destinés au financement des investissements, aux opérations flnancières utiles à la

gestion des emptunts ainsi qu'âux avances de trésorerie dans les limites des montants prévus au budget
annuel de la Communâuté de Communes,

+ Fixor le montant des loyers des logements communaux réhabilités sous mairise d'ouvrage communautaire
ainsi quê toute révislon et / ou modificâtion de ces Loyers et/ ou dégrèvement exceptionnel,

.:. Fixer la tânficauon de la bi letterie pratiquée au Parc Argonne Découverte,

.:. Adopter la politique commerciale du Parc Argonne Découverte,

.:. Fixer des tarifs pour toü évènement ou manifestation ponctuels,

.!. Fixôr dês tarifs pour toute vente de matériel,

.:. Fixer les tarfs de locâtion des biens commurEutaires,
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* Autoriser l'encaissement de chèques ou virements pour le compte de la 2C2A relatifs à des
sponsorisations de manifestations touristiques et cuhurelles sur le tenitôrre de la 2C2A,

* Aûoriser la modification de la durée hebdornadaire de travail des agents de la collectivité, dans la limite des
crédits inscrits au budget,

.!. Belais Petite Enfance i Approuver les contrats à signer avec les partenaires financiers (ex : projet de
fonctionnement âvec la CAF),

.3 Apprower les conventions de moyens annuelles (type Office de Tourisme de l'Argonne Ardennaise,

Université Reims Champagne Ardenne, Chambre d'Agriculture des Ardennes, ...) dam le respect des
conventionstadres approuvées par l'organe délibérant el dans h limite des crédits inscrits au budget,

* Valider et autonser le dépôt des demandes de subventions pour les emplois pennanents inscrits au tableau
des effectifs,

.:. Valider et autoriser le dépôt des demandes de subventions pour les opérdions programméeg
* Examiner et attribuer toute demande de subvention, et le cas éche€nt, la convention conespondante, qui

n'est pas encadrée par un dispositif spécifque mis en place pâr le Consêil cômmunautaire tel que Toitures

/ FaÇades ou encore soutien associatif,
.8. Examiner et attribuer les subventions dans le cadre du dispositif de soutien à la Tormation des encadrants

sPortifs,
* Approuver les procès de mise à disposition à signer avec les communes dans le cadre de compétênces

transférées ou de l'intérêt communautaire et auloriser le Président ou son représentânt à les signe(
.:. Examen et attribution des demandes de subvêntion . Habiter Mieux ,,

.i. Ressources humaines i Adopter le règlement intérieur du personnel, documert unique de prévention des
risques prof essionnels,

.!. Adopter les règlemônts de sêrvice,

.t Approuver lês cônventions de mise à disposltion de personnel,

.:. Créer des emplois saisonniêrs ou non permanents et autonser le recouls à des contrats aidés dans la limite

des crédits prévus au budget,
.:. Autoriser le recours à l'apprentissage,
.:. Aüoriser les agréments service civquo et leur renouvellement,

* lvlodiler de quotités de travail d'omplols permanents,

t l',/odifer des conditiôns de recours aux contractuels,
* Renowellement des convêntions avoc os centres de gestion (exemple, nomination du rêprésentânt ACFI,

ÊGPD ou encore référent déontologue),
, Approuver la liste dês ouvertures dominicales aüorisées conformément au Code du travarl

* Conf rmer les élections au sein du Groupe d'Action Locâle (LEADEF),

PFEND ACTE que, lors de chaque réunion du Conseil communautaire, le Président rendra compte des attributions
exercées, par lui-mêmê et le Bureâu, par délégation du Conseil communautarre.

. Mise à jour du trarBfort de @rcelles sur la ZAE ente h Mlle de Vouiers d h Communauté de communes
de I'Argonnê Ardènnaise

Après en avoir délibéré, le Conseil communautrire par 78 voix POUB et 2 ARSTENTIONS (1O7 COLSON Pascal,
1 15 MACHINET Jean Bapliste (Pascal 107 COLSON)
- APPROUVE le transfert depuis la commune de Vouziers des parcelles AM n" 4O8, 41 l, 629, 632 et 634 pour

une surface totale d'enüron 9025 m2 au prix de g€/m2.

- AUTOBISE le Président ou son représentant à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution de la présente

délibération ,

4. DEVELOPPEN,IENI DU IEBÊIIOIRE
. Approbdion du projet de conù'at canal des Ardennes 2022-2031

Après en avorr déllbéré, le Cônseil communautairê par 66 volx POUF, 4 voix CONTRE (OBB HANNEQUIN Laurent
(Frâncis 092 IVOUTON), 092 I',4OUTON Francis, 107 COLSON Pascal, 1 1 5 N,4ACH NET Jean Baptiste (Pascat 1 07
COLSON), '10 ABSTENTIONS (001 POTRON Piene,017 BESTEL Bernard,034 CANNAUX Francis,040 N,4ATH AS
Fédéric, A47 BECHAFD lsab,elle (Frédénc 040 MAIH AS), 056 DANNEAUX Dominique, 087 SALEZ Fené, 091
BOUILLON N,4athieu, 095 FICHELET Jean Pô, 1 10 DION Valentine)
- APPFOUVE le contrat canal des Ardennes 2O22-2a31 à interven r avec les EPCI mouillés : Ardenne Métropole, Les
Portes du Luxembourg, les Crâes Préardennaises, lArgonne Ardennaise, e Pays Fethélois et la Champagne
P carde, alnsi que la Bégion Grand Est, le Département des Ardennes, le Département de I'Aisne et Voies nâvgabes
de France, tel que présenté.
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. Nou\elle programmdion PAC - Mesures AgrGEnvironnementabs d Climdiquês
Après en avoir délibéré, le Conseil communaüaire DECIDE par 64 voix POUR, 5 voix CONTRE (031 LALLEN,IENI
Séverine (Francis 034 CANNAUX) , 036 PIERSON Rorent , 088 HANNEQUIN Laurent (Francis 092 |\,4OUTON) , 092
IVOUïON Francis ,099 LE GALL Jean FranÇois), 10 ABSTENnONS (mg HEHBAY Christelle,026 LOBIDEL Alain,
033 VAIBY Lionel ,034 CANNAUX Francis,056 DANNEAUX Dominique, Oô1 BOUILLEAUX Jean Pol , 081 ROBIN

Dominique ,091 BOUILLON N4athieu ,095 RICHELET JeârÈPol , 101 DAUPHY Bruno et 1 NE PBEND PAS PABT
AU VOTE (01 7 BESTEL Bemard).
- D'AUTOBISER le dépôt d'un dossier de candldaturê à I'AAP 1

D APPBOUVEB e de financernent révlsionnel suivant

N,lontant total préüsionnel des dépenses éligibles 31 500 €
Subvention sollicitée auprès de la DFAAF 25 200 e

Au(ofnancement 6300€

PREND ACTE qu'il s'âgirâ de répondre à un second appel à poets (AAP 2), ouvert tusqu'au 31il07, pour ie

dépÔt des demandes de validation dôs PAEC 2023 avec le pnncipe de déposer 4 dôssiers indiüduels disuncts
pour les 4 sites Natura 2000 ayant une vocâtion agricole.
DE CHARGER le Président de signer tous les actes à intervenir.

5. RESSOUBCES HUMAINES
. Cédbn du CST commun d sa composition

Après en avoir délibéré, le Conseil communautarre DECIDE par 73 voix POUF, 5 ABSTENTIONS (017 BESTEL

Bemard, 056 DANNEAUX Dominique, 069 ABNOULT Je€n Pol, 107 COLSON Pascal, 115 IVIACHINET Jean
Baptiste (Pascâl 107 COLSON» et 2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (014 GOMEZ Jean€apti§e, 079
BERTHELEMY N/athieu), de :

- CBEEB un comité socialtenitorial unique entre la communauté de communês et la communê de Vouziers.
- FIXEF le comrté sooaltenitorial auprès de la communâtÎé de communes de l'Argonne Ardennaise
- FIXER le nombre de représentants titulaires du personnel à 5 (et en nombre égal 1ê nombre de représentants
suppléants) i

- FIXER le nombre de représentants de la collectivté à 5, inslaurant ainsi le pafitarismo numérique i

- DECIDE le recueil, par le Comité sociâl tônitorial, de l'avis des reprêentants de la collôctivité.

. Définition des modâlites de vote du CSï
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE par 76 voix POUR, 1 vox CONTRE (095 RICHELEr
Jean Pol), 2 ABSTENnONS (056 DANNEAUX Dominiquê, 069 ARNOULT Jean Pol) et 1 NE PFEND PAS PAFT AU
VOTE {079 BEBTHELETÿY Mâhieu) :

1, que los voles à l'urne et par conespondance constituent les modalités d'expression des suffrages lors du scrutin
du 08 décembre prochain,

2. que les modâlités pratiques seront détêrminées dans le protomle d'accord électoral éhboré en lien avec les

organisations syndicales représentatives,

3. la mise en place du comité social tenitorial commun aux agents de la Vilie et de la Communauté de communes
de l'Argonne Ardennaise. '

. Modificdion de la deliÉrdion D201 '1€46 créant un emploi permanent de tochnicien
Après en avôir délibéré, le Conseil communautarre DECIDE par 76 voix POUF, 3 ABSTEMIONS (: 017 BESTEL

Bernard, 107 COLSON Pascal, 115 Ni4ACHINEI Jean Baptiste (Pascal 1o7 COLSON) 079 et 1 NE PBEND PAS

PABT AU VOTE (BEBTHELEN/Y N,4athieu) de :

- [,4OD|F|ER la délibération n'D201 1'046 créant l'emploi de technicien tenitorial à temps complet en lui affectant les

missions de responsable d'exploitation du service EnvironnemenvDéchets à compte( du O1/07 /2022.
- FIXER la rémunération sur la base de la grille de technicien tenitorial.
- D'AUIOFISEH le Président ou son représentant à signertous les actes à venrr.
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Poste de dépenses
lüontant
unitâire

Oblectf
30 exploitants

Financement
DFAAF

Autofinancement
2C2A

Diagnoslic d'exploitâtion 700 € 21 000 € 1ô 800 € 42Cne
Formdion des
bénéficiaires

10 500 € 8400€ 2100€

TOTAL 25 200 e 6300€

350 €
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. Modificdion de h ddibffibn D2o1 2o,+3 créant un emploi ddact€ terdtorid
Après en avoir délitÉré, le Conseil communautaire, par 75 voix POUR, 4 ABSIENTIONS (O17 BESTEL Bernard, 056
DANNEAUX Dominique, 107 COLSON PascâI, 115 I',4ACHINET Jean Baptiste (Pascâl 107 COLSON) et 1 NE

ffiEND PAS PABT AU VOTE (BERIHELEMY Mâhieu), DECIDE i

- de recourir à la modmcation de h délibération N"20121043 suivante : . La rémunérâiôn de cet emploi est îxêe
sur h base de la grille d'attaché tenitorial '

Les adres termes de h délib'ââion demeurent inchangés.
- De cha,ger le Président ou son représentant à signer tous lês actes à intervenir.

Le prochain conseil communautaire est fxé le 07 /O7 /2022

La séance est levée à 22h00.

Fait à Vouzers le 08/06/2022

Le Présdent,

Benoit
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